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Espaces d'agrément

cheminement piéton

en stabilisé

Enrobé grenaillé

Enrobé - Voirie
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Côtes périmétriques

du parcellaire

Limite de l'opération

Limites parcellaires

Parcelles hors lotissement

Arbres projetés

à planter

Lampadaires

Zone non constructible sauf clôtures

Parcelles

Arbres existants

à conserver

Haie d'arbres à

conserver et à planter

axe des faîtages principaux

Aire de présentation

des poubelles

Coffrets et citerneaux

(position de principe)

bande de retrait - zone non constructible

sauf pour piscine, terrasse, pergola et

clotures

implantation obligatoire de

la construction principale

Côtes projet - voirie

Emplacements des accès

aux parcelles : indicatifs

Emplacements des accès

aux parcelles : imposés
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PLAN D'AMÉNAGEMENT

Echelle: 1/ 500 ème
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